
DEPARTEMENTALE 1 : Championnat en deux phases . 6 joueurs par équipes , les deux joueurs les mieux
classés en groupe A et les deux joueurs les moins bien classés en groupe B
Championnat réservé au licenciés traditionnels .

1ère Phase Matchs aller simples 2 poules de 6 équipes , un seul montant en régionale 3
à l'issue des 5 journées les premiers des deux poules se rencontrent en fin de
première phase pour l'accession à la montée .
Un départage sera fait aux points rencontres, puis si besoin au quotient matchs
sets, points gagnés / perdus pour les possibles descendants.
pour ne garder que 2 poules de 6 équipes en deuxiéme phase

2ème Phase Match aller simples 2 poules de 6 équipes , finale pour le titre le Dimanche 24
Avril entre les 1er et 2ème de poules , 1A contre 2B, 1B contre 2A pour les demi- 
finales , puis finale pour les deux vainqueurs. Le vainqueur monte en régionale 3 et 
dispute le titre interdépartemental. Le finaliste dispute un barrage contre les 5, 6
ème régionaux pour une éventuelle montée, les possibles descendants de D1
seront départagés aux points rencontres, puis si besoin au quotient matchs, sets,  
points gagnés / perdus . Pour ne garder que 2 poules de 6 équipes

DEPARTEMENTALE 2 : Championnat en deux phases . 6 joueurs par équipes , les deux joueurs les mieux
classés en groupe A et les deux joueurs les moins bien classés en groupe B.
Championnat réservé au licenciés traditionnels .

1ère Phase Match aller simples 2 poules de 6 équipes , à l'issue des cinq journées les  
premiers de poules montent en Départementale 1 .
A l'issue de cette phase , ne sera conservé en D2 que 12 équipes suivant le
classement, un départage sera fait aux points rencontres, puis si besoin au
quotient matchs, sets, points gagnés / perdus entre les possibles descendants 
pour ne garder que 2 poules de 6 équipes en deuxiéme phase

2ème Phase Match aller simples 2 poules de 6 équipes , à l'issue des cinq journées, finales
pour le titre le Dimanche 24 Avril entre les deux premiers de poules, 1A contre 2B
1B contre 2A pour les demies finales, puis finale entre les deux vainqueurs, les
deux finalistes montent en D1. Un départage sera fait entre les possibles
descendants aux points rencontres puis si besoin au quotient matchs, sets, points
gagnés / perdus pour ne garder que 2 poules de 6 équipes



DEPARTEMENTALE 3 : Par équipes de 6 joueurs , les deux meilleurs classés en groupe A les deux moins
bien classés en groupe B

1ére Phase X poules de X équipes suivant les inscriptions pour matchs aller simple
à l'issue des 5 journées , le premier de chaque poule monte en D2

2ème Phase Match aller simples X poules de X équipes , à l'issue des cinq
journées , finales pour le titre le Dimanche 24 Avril entre les deux
premiers de chaque poule , organisation suivant le nombre de poules 
Montées en D2 d'un nombre proportionnellement égal au nombre de poules
1 poule = 1 montée Pas de descentes en D4 sauf volontariat

DEPARTEMENTALE 4 : Par équipes de 4 joueurs en 1 groupe unique, le joueur le mieux classé figure 
dans le double 1. 

1ère phase X poules de X équipes suivant les inscriptions pour matchs aller simple, à l'issue
des 5 journées , le premier de chaque poule s'il le désire peut accèder à la
D3 à 6 joueurs (sauf joueurs "PROMOS") ou rester en D4 à 4 joueurs

2ème Phase Match aller simples X poules de X équipes , à l'issue des cinq journées, finales pour
le titre le Dimanche 24 Avril entre les deux premiers de chaque poule, organisation
suivant le nombre de poules. Montée en D3 d'un nombre proportionnellement égal 
au nombre de poules . 1 poule = 1 montée, seulement si les clubs le désire

Nous vous rappelons : Que pour prétendre jouer en départementale 1 et 2 
Les clubs doivent disposer d'un juge arbitre JA1 en règle ( attention recyclage )
Les clubs doivent disposer de ** trois licenciés jeunes ( 14 ans au plus le 1er
juillet de la saison en cours ) disputant jusqu'à son terme, une épreuve par 
équipes organisée par leur ligue ou de leur département . 

Le grand prix jeunes étant par équipes à 2 joueurs, l'obligation sera
l'engagement d'une équipe disputant au moins 4 des 5 tours prévus .
Le non respect de cette obligation entrainera la relègation de l'équipe dans la
plus haute division n'exigeant pas cette condition .

Que pour prétendre jouer en départementale 3 
Les clubs auront pour obligation d'avoir une équipe jeunes ou un juge arbitre
Pour les nouveaux clubs pas d'obligations la 1ère saison
Pour prétendre jouer en départementale 4 AUCUNE obligation

les catégories désignées à ce point du règlement sont " CADETS " et
" MINIMES " à l'exclusion des JUNIORS même 1ère année.

La participation des MINIMES est fortement déconseillée et BENJAMINS interdite

** ATTENTION

UN CLUB QUI LE DESIRE peut inscrire directement une nouvelle équipe dans cette division

UN CLUB QUI LE DESIRE peut inscrire indifféremment une nouvelle équipe en D3 ou en D4
Championnat réservé aux licenciés traditionnels NC à 65

Championnat réservé aux licenciés traditionnels sans limitations de classements



Amende
Mauvaise formation : Match perdu , 0 points 8,00 €

Equipe incomplète D1 et D2 : Match perdu , 0 points 8,00 €

Equipe incomplète D3 ( 1 seul joueur ) tolèré 2 fois maximum pour la saison
au delà  Match perdu 0 points 8,00 €

Equipe incomplète 2ème fois D1 et D2 Match perdu , 0 points 16,00 €

Forfait à domicile Applic. règlemt fédéral + Match perdu 0 points 16,00 €

Forfait à l'extérieur Applic. règlemt fédéral + Match perdu 0 points 16,00 €

Feuille forfait non expédiée 8,00 €

Feuille non règlementaire 8,00 €

Feuille expèdiée hors délais Mercredi 1ère fois 5,00 €
2ème fois 6,00 €
3ème fois 8,00 €

Feuilles mal rédigées  X par nombre d'erreurs
Noms clubs, No équipes , No tour , noms prénoms 3,00 €

ratures , scores , No licences  etc........
Envoi un seul feuillet 8,00 €

Joueur non licencié ou brulé Match perdu , 0 points 16,00 €

Résultats non téléphonés à  Michel DUBOURDEAUX au 03 85 39 40 28 le dimanche midi 8,00 €

UN CONTRÔLE SERA EFFECTUE SUR LA DATE DE VALIDATION DES LICENCES A LA
LIGUE SELON LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR CETTE SAISON .

LES CLASSEMENTS SONT CEUX DU LISTING REGIONAL

Jacques BRULE
9 impasse Louis CHAMBION

Sanctions sportives AMENDES

sinon sanctions sur les rencontre disputées par ce joueur .

CERTIFICATS MEDICAUX : selon règlement fédéral en vigueur

Une rencontre ne peut qu'être avancée mais sous condition d'accord de J.BRULE

RAPPELS

Les feuilles de rencontres sont à expédier pour réception avant le Mercredi dernier délais à : 

Les joueurs classés qui ont cessé de pratiquer une ou plusieur saisons sont priés de le signaler
à la commission sportive et à la commission de classement avant de reprendre une activité

71100 SEVREY


